	VI. Séance du mercredi 28 avril 2004



Ordre du jour de la séance :

Emploi :

· Lutte contre la pauvreté :

· DSRP ;

· Situation des microcrédits ;

· ADETIP, le Fonds social ;

· Administration et réformes administratives ;

· Fichier unique de l’administration ;

· Les avancements des agents et fonctionnaires ;

· Gestion de carrière des fonctionnaires et agents de l’Etat ;

· Les caisses de retraites, leur situation, leur avenir
La séance est ouverte à 9 h 55 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Mesdames et messieurs, je rappellerai aux députés d’être à l’heure pour assister aux débats de l’Assemblée nationale. Les députés dont les noms suivent sont absents.

Il s’agit de messieurs Abdallah Dabaleh Derkaleh, Abdi Khaireh Bouh, Abdo Hassan Mohamed, Abdoulwahab Barkat Gourad, Ahmed Boulaleh Barreh, Ali Ibrahim Ali, Ali Mohamed Awad Roubah, Ibrahim Idriss Djibril, Mohamed Abdoulkader Mohamed qui est Chef du Groupe, Mohamed Ahmed Youssouf, Mohamed Kamil Mohamed et Moumin Bahdon Farah.

Par conséquent, il faut que les députés s’intéressent aux activités du Parti. Les électeurs en tiendront compte, surtout pour monsieur Mohamed Abdoulkader qui est un Président de groupe.

Mesdames et messieurs, je tiens à vous informer que nous venons de perdre un collègue qu’il nous avait pas été donné suffisamment de temps pour le connaître qu’on avait apprécié sa générosité, et le sérieux de son travail.

Permettez-moi, au nom de l’Assemblée nationale tout entière d’adresser nos condoléances les plus attristées à sa famille, à ses amis et à ses proches. De ce fait, nous implorons Dieu Tout-puissant afin qu’il veuille lui accorder ses miséricordes et l’accueillir dans son paradis éternel. A la famille et aux autres, nous leur manifestons toute notre compassion et souhaitons qu’ils aient la force et le courage nécessaire afin qu’ils puissent surmonter ces moments d’épreuve. Nous nous associons à leurs peines afin que Dieu ait pitié de son âme. Je vous demande de réciter le Fatiha pour lui rendre un dernier hommage…. « Ina lillahi wa ina leyhi Rajioun) 

L’assistance observe une minute de silence pour lire la Fatiha le Président reprend son intervention

Par ailleurs je rappelle aux députés dans leur ensemble de participer régulièrement à la  cérémonie des funérailles et de mawlid qui débute dès aujourd’hui. Je vous remercie.

Nous allons commencer les travaux de cette journée qui porteront sur l’emploi. Vous avez le loisir d’interroger le Ministre de l’emploi sur la situation dans notre pays, le fonctionnement de l’administration, la réforme qui a été engagée dans l’administration centrale qui depuis un certain temps n’est pas réellement fonctionnelle. Les députés sont priés de s’inscrire pour intervenir. 

Ceci dit, je passe la parole au premier orateur, monsieur Abdi Ibrahim Mohamed.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, Président de la Production et des Echanges

Merci, monsieur le Président. C’est un honneur pour moi d’ouvrir le débat pour ne pas dire d’ouvrir le feu. J’adresse quelques compliments au Ministre de l’emploi pour la parution des communiqués de recrutement de plusieurs fonctionnaires  dans la Nation.

Comme l’a suggéré le Premier Ministre, c’est le seul moyen de connaître la transparence et d’appliquer les règles de la fonction publique en matière d’égalité, à l’accès à l’emploi. Certes, nous ne demandons pas la justice divine mais celle de l’humanité. Outre, je me réjouis de ces communiqués, mais j’espère que tout ne s’arrête pas à cela et, nous exigeons le respect des résultats, parce qu’un grand nombre de nos citoyens craignent que le mérite ne soit pas récompensé.

En effet, ils estiment que leurs demandes feront l’objet d’aucune réponse et que les résultats ne seront pas pris en considération. Donc, nous souhaitons que cette situation ne porte plus préjudice aux règles de la fonction publique à défaut de quoi les fonctionnaires se sentiront mis à l’écart. S’agissant des avancements des fonctionnaires qui permettront une meilleure gestion des carrières agents de l‘Etat, ils dépendent de l’application des règles en vigueur.

J’évoquerai ici l’idée du Ministre de la Justice qui avait dit « comment voulez-vous ? Nous sommes comme les autres, il n’y a pas de critères d’efficacité pour les fonctionnaires », « chez-moi aussi il est difficile d’appliquer et de demander la mise en place de cette mesure» etc…

Je crois que c’est une situation préjudiciable à la carrière des fonctionnaires. Il faut d’une manière impérative qu’on revienne à l’application des règles prévues et que les avancements se fassent par mérite, ancienneté, et compétence. Monsieur le Premier Ministre, il y a deux ans ici à la même époque, nous avions acclamé votre nomination. Nous vous disions que vous serez jugé sur vos actions. Après ces deux années, je ferai des propos qui ne vous seront pas plaisants.

Dans cette perspective par exemple, un grand nombre de nos concitoyens ont été surpris et indignés par quelques propos que vous aviez tenus dans l’interview au Jeune Afrique l’Intelligent, applaudissement. Ces propos faisaient référence à la composition ethnique du peuple djiboutien. Ce qui est malheureux car notre constitution fait obstruction des références ethniques, de la différence de sexe de religion etc. Entendre ces propos de la bouche d’un Premier Ministre étant donné que nous formons un seul parti dont je suis membre, je trouve que cela inacceptable.

Par conséquent, il est de votre devoir de les amender ou de fournir des explications. Merci. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Abdi cette question ne concerne pas l’ordre du jour mais je suis sûr que le Premier Ministre répondra.

M. Abdi Ibrahim Mohamed, Président de la Production et des Echanges

Monsieur le Président, la responsabilité de la carrière de certains fonctionnaires notamment le contrôleur, l’inspection générale est placée sous la direction du Premier Ministre bien que relevant de la Fonction publique. Je réitère mon indignation au sujet de ces propos que je trouve déplacé. Merci de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci. Monsieur Houssein Omar Kawalieh, vous avez la parole.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la commission des affaires étrangères

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et messieurs les membres du gouvernement,

Mes chers collègues,

En premier lieu, je poserai des questions relatives à l’emploi, au ministre concerné, applaudissements.

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée 

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Houssein Omar, je m’excuse de vous interrompre et je vous donnerai la parole prochainement pour reprendre votre intervention.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Nnous avons le plaisir d’accueillir ici 21 élèves qui viennent des différentes écoles de la capitale, plus précisément de quatre écoles publiques et d’une école privée. Je vous demande de les accueillir. Vifs applaudissements.

Ces élèves sont venus dans le cadre de la semaine de « l’Education pour tous » en vue de sensibiliser sur des thèmes qui leur tiennent à cœur. Nous leur prêterons attention pour qu’ils puissent s’exprimer sur des sujets qui les intéressent en matière d’éducation.

Le Président de l’Assemblée passe la parole à la première élève  intervenante lui cédant son fauteuil. Applaudissements.

Premier élève
Je m’appelle Asma Abdourahman. Je suis une élève de la classe de CM1D de l’école Gachamaleh.

Permettez-moi, mesdames et messieurs les députés de vous dire combien je me réjouis de prendre la parole pour la première fois devant cette éminente Assemblée. Applaudissements.

La nécessité d’impliquer la société civile dans le mouvement en faveur de l’éducation et plus particulièrement de l’éducation de base, est de plus en plus reconnue. Elle témoigne d’une volonté de partenariat et de coopération sérieux, applaudissements, vous conviendrez avec moi qu’une éducation de qualité est un droit humain fondamental et la solution pour vaincre la pauvreté, mais des millions d’enfants en sont encore privé.

Il n’existe aucune assistance pour que les élèves infirmes puissent aller à l’école. La majorité des enfants exclus sont des filles. Dans nos écoles des enseignants qualifiés, et des programmes adaptés font souvent défaut. 

La plupart des classes sont surchargées et dans ces conditions là, même les enfants qui vont à l’école n’ont pas forcément accès à l’éducation car ils ont peu de chance d’apprendre à lire et à écrire, applaudissements. Comme vous le savez sans doute, l’éducation est la solution adéquate pour rompre le cycle de la pauvreté d’une génération à la suivante. Privés d’éducation de qualité, les gens sont moins productifs, ont des salaires plus bas et la croissance économique est plus lente. Les mères non éduquées ont 50 % de chance ou moins de protéger leurs enfants contre les maladies mortelles. Applaudissements.

les parents non éduqués sont moins susceptibles de suivre la scolarité de leurs enfants. Il est plus facile d’exploiter ceux qui sont illettrés. Applaudissements

Par conséquent, nous vous prions mesdames et messieurs, de faire plus d’effort pour donner à tous les enfants la possibilité d’aller à l’école et de recevoir une éducation de qualité, applaudissements, comme l’a dit Anita une jeune, indonésienne de 17 ans « parfois, l’éducation n’est pas une question d’argent mais de bonne volonté ».
Merci de votre attention Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

C’est une je pense que beaucoup de questions vous seront posées aujourd’hui et il faudra trouver l’énergie nécessaire pour y répondre. Applaudissements. 

Avez-vous des questions les enfants ?

Deuxième élève
Bonjour, mesdames et messieurs je voudrais vous poser quelques questions concernant l’échec scolaire.

Ma première question est la suivante : pourquoi certains élèves sont exclus de l’école et que comptez-vous faire pour eux ? Applaudissements.

Et qui va répondre à cette question ? Rires suivis d’applaudissements.

Troisième élève
Bonjour, mesdames et messieurs. Mon nom est Waiss Ibrahim Elmi. Je suis un élève de l’école de Gachamaleh en classe de CM2 A. Je voudrais vous poser quelques questions. A cause de l’inondation certains de nos camarades ont perdu leurs parents et n’ont plus de livre et des cahiers pour pouvoir étudier.

Par conséquent, que comptez-vous faire pour eux ? Applaudissements.
Ma deuxième question est la suivante, beaucoup de nos collégiens et collégiennes, lycéens et lycéennes viennent à l’école dans des tenues  qui ne sont point conformes à nos valeurs et mœurs. Avez-vous une solution à cela ? Applaudissements.

Quatrième élève
Je m’appelle Sabrina et je vais à l’école de Gachamaleh en classe de CM2 A. Je voudrais attirer votre attention sur le point suivant : tout le monde sait que la lecture est la clé de la réussite, or, nous manquons de livres et de bibliothèque. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Bien, les enfants ont épuisé leurs questions. Monsieur le Ministre de l’éducation nationale, vous faites face à des critiques Vous devriez faire venir ici à l’Assemblée nationale les enfants avant d’intervenir. Il est de votre devoir de répondre à certaines questions. Applaudissements.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’éducation nationale

Messieurs les ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Je crois que la question posée est destinée à nous tous et particulièrement aux législateurs, parce que c’est vous qui légiférez. J’aimerai également que d’autres députés aussi, parce que vous êtes censés suivre l’action du Gouvernement, expliquent aux enfants le rôle des parlementaires à savoir s’informer sur la politique générale du pays et contrôler l’action gouvernementale.

Il ne faut pas dire que cela concerne uniquement le Ministre de l’éducation. Pour ma part, je vais donner des réponses mais je suis convaincu que la question vous est posée également. Est-ce que les questions posées sont inscrites dans notre programme ? Quelle est votre implication en tant qu’élus du peuple étant donné que vous êtes censés suivre l’action du gouvernement ?

Je crois que ces questions fondamentales s’inscrivent dans ce contexte.

S’ils sont venus ici aujourd’hui, c’est parce qu’ils sont les enfants de vos électeurs et qui vous demandent où est-ce que vous en êtes sur le plan d’action. Par conséquent, vous êtes également concernés.

Ceci dit, je voudrais d’abord remercier les enfants pour les questions pertinentes pour qu’ils ont posées.

Il s’agit là de notre rôle qui est de répondre ensemble à ces questions puisque nous sommes une même famille politique. Nous étions élus, pour diriger ce pays, selon un programme déterminé. Et ce dernier, nous l’avons soumis au peuple djiboutien.

Au niveau de l’éducation nationale, nous disposons d’un programme, messieurs les députés. Les questions qu’ils nous posent nous concernent tous.

En ce qui concerne l’exclusion des enfants, pour le moment nous n’avons pas de solutions miracles mais nous travaillons depuis cinq ans pour trouver une alternative.

Enfin de compte nous avons résolu ce problème par la mise en place de ce qu’on a appelé l’école fondamentale.

Mes chers enfants, nous avons supprimé l’école primaire et secondaire. En revanche nous avons mis en place un système dont le nom est l’enseignement fondamental de 9 années.

Les élèves qui se trouvent aujourd’hui en 2ème année ne passeront pas l’examen d’entrée en sixième dans trois ans. 

Telle est la solution apportée à l’exclusion. Le Président de la République avait organisé il y a 4 ans de cela, le débat national au cour duquel nous avions discuté de ce problème.

La solution, mes chers enfants c’est d’abord garantir aux élèves ou les étrangers résidents dans ce pays un enseignement minimum de 9 années, c'est-à-dire que les élèves qui sont en deuxième année resteront dans le cadre de notre programme jusqu’au B.E.P.C. Donc, il n’y a pas d’examen d’entrée en 6ème. Avez-vous compris les enfants ? Applaudissements.

En ce qui concerne les inondations, elles ont été meurtrières et dévastatrices. C’est une catastrophe naturelle, c'est-à-dire que c’est que quelque chose dont on ne peut rien faire et c’est ce qu’on appelle les aléas. Nos statistiques révèlent un nombre considérable d’élèves qui ont perdu des livres et nous allons remédier à ce problème. Et nous avons pris certaines dispositions pour les classes d’examen. Applaudissements.

Pour ce qui est des tenues, le garçon qui a évoqué cela souhaitait que les filles s’habillent comme celles qui l’ont précédées ici.

Bravo ! C’est ce qu’on appelle une valeur culturelle. Bien qu’il y ait la liberté, un minimum de respect est nécessaire. Nous allons prodiguer et mettre en place une éducation civique pour sensibiliser les jeunes au respect de leur identité islamique. Les femmes dans les milieux ruraux par exemple ne sont pas voilées. Donc, je crois que qu’il faut examiner ensemble cette question et que l’Assemblée également aura un rôle important à jouer. Applaudissements.
En ce qui concerne le manque des livres, on vous demande que faire messieurs les députés ?

Il ne faut pas confondre les manuels scolaires et les bibliothèques. La dernière fois, je vous avais dit qu’il fallait impliquer la population. De mon côté, je voudrais vous proposer, monsieur le Président qu’on se mobilise ensemble pour la rentrée prochaine et ce, pour équiper quelques écoles de brousse. Il faut soutenir les efforts du Gouvernement. Il faut que certains députés s’investissent dans le système éducatif.

D’ailleurs ce sont des femmes députées qui en général, essayent d’équiper les écoles en bibliothèques. Dans ce pays, nous faisons face à des difficultés économiques.

Monsieur le Président, vous présidez certains ateliers du débat national et vous vous rappelez de la situation dans laquelle on se trouvait.

Déjà, 4 ans après, nous avons garanti maintenant à chaque enfant des manuels scolaires alors qu’auparavant dans certaines écoles, il y avait un seul manuel pour quatre élèves.

Mais, aujourd’hui nous procurons pour chaque élève un livre de mathématique, et de français et ce, au bénéfice de l’ensemble des élèves. Je voudrais également informer que pour la rentrée prochaine, nous allons donner à l’ensemble des élèves de la République de Djibouti, en l’occurrence, ceux des écoles primaires, un kit de rentrée scolaire, c’est-à-dire un petit sac dans lequel se trouveront les manuels scolaires, les cahiers, les stylos, les crayons et un kit également pour les enseignants.

Nous les avons déjà commandé et je crois que ceci est un effort qui mérite d’être souligné. Applaudissements.
Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre. Pour ce qui concerne les élèves qui ont perdu des livres à cause des inondations, je précise qu’un compte spécial a été ouvert à leur profit dans des banque de la place qui recevront les apports des députés, des ministres ainsi toutes les autres personnes qui souhaiteraient y participer.

Les députés apportent à eux seuls une contribution qui est moins de 3 millions. Je crois que la plus grande partie de ce montant sera destinée à acheter des livres. Applaudissements.

Pour ce qui est des tenues, il faut que les parents incitent leurs enfants à s’habiller d’une manière convenable qui est conforme à nos valeurs et mœurs. Applaudissements.

Bien, vous avez la parole madame Aïcha Mohamed. Applaudissements.

Mme Aïcha Mohamed Robleh, Secrétaire Questeur
Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Chers collègues,

C’est la première fois que je prends la parole devant cette auguste Assemblée pour contenir la première intervenante. Elle a soulevé un problème qui me tenait à cœur et que le Ministre a oublié d’en parler.

Il s’agit, effectivement du problème des enfants handicapés. Monsieur Youssouf Moussa Dawaleh qui est présent ici et moi-même, il y a 14 ans de cela, avons été dans une association pour inscrire les personnes handicapées dans des clubs sportifs. J’étais à l’époque secrétaire générale de cette association et je parle en connaissance de cause.

Dans cette association, il y avait des jeunes filles et garçons handicapés, certains étaient dans des fauteuils roulants, il y en a d’autres qui voyaient dans le sport une façon de s’insérer dans la société. La plupart de ces enfants étaient donc, exclus de l’éducation nationale, certains parents qui avaient les moyens les envoyaient à l’étranger pour avoir une scolarité normale. Depuis, certains sont revenus et occupent des hautes fonctions dans l’administration publique.

Parmi eux, figuraient dans ce club sportif des personnes handicapées. Alors, qu’est-ce qui se passe exactement dans ce pays pour que rien ne soit fait concernant ces enfants en difficultés ? 

Certains élèves qui sont dans un fauteuil roulant peuvent fréquenter l’école jusqu’en classe de C.M.2, à partir de la sixième, ils sont pénalisés car ils ne peuvent plus pas accéder dans les classes qui se trouve en étages.

Du coup, ils arrêtent l’école et c’est à ce moment que le club leur proposait des disciplines sportives. Croyez-moi, personne n’est à l’abri d’un handicap. Les handicapés peuvent jouer au basket-ball, au handball et parmi eux figuraient des jeunes qui avaient du talent pour chanter. Nous organisions des soirées culturelles pour ces jeunes et nous les avions encadré. A l’époque, ce club était présidé par Mme Safia Fantas et certains ont pu quitter Djibouti pour aller étudier à l’étranger et je croise tous les jours les autres qui n’ont pas eu cette chance. Cela ne concerne pas uniquement le Ministre de l’Education nationale, mais il faut réellement que le Gouvernement prenne des mesures en faveur de ces personnes vulnérables.

Je m’adresserai maintenant au Ministre des Transports : à quand la mise en place de facilités pour les handicapés ? Le Ministre de l’emploi est également concerné parce que ces handicapés ont droit au travail. A l’époque nous avions réussi à trouver un emploi pour une fille qui travaille actuellement au ministère des affaires étrangères en qualité de standardiste. Cette fille garde toute sa compétence bien qu’elle soit dans un fauteuil roulant. Les handicapés peuvent exercer presque toute sorte de travail comme celui de standardiste, de couturière etc.

De ce fait, il faut un atelier. Et, tous les ministères sont concernés ainsi que le Gouvernement.

Vous n’imaginez pas la joie que peut ressentir une mère quand ses enfants, qu’ils soient handicapés ou non, puissent avoir accès à l’emploi, à l’éducation et avoir un avenir meilleur.. Et cela, le Gouvernement peut le faire par solidarité. Merci beaucoup. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame. La parole est à monsieur Souleiman Miyir.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission des Lois

Merci, Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je voudrais intervenir pour répondre plus ou moins aux questions pertinentes qui nous ont été posées par les élèves. Ils nous ont interpellé sur un certain nombre de questions dont notamment une d’actualité, qui concerne les dégats  causés par les récentes inondations dans notre pays. Des éléments de réponse ont été déjà donnés par le Ministre de l’Education nationale et le Président de l’Assemblée lui-même.

Je voudrais, pour ma part ajouter seulement au nom de la représentation nationale, que l’Education nationale constitue la première priorité du Gouvernement. Sous l’impulsion du Président de la République, Son Excellence Monsieur Ismaël Omar Guelleh, des efforts très louables ont été déployés pour faire en sorte que nous ayons dans nos écoles de la réussite mais ce n’est pas suffisant. Beaucoup restent à faire malgré les progrès réalisés. J’aimerai dire aux enfants que la représentation nationale est très attentive à tout ce qui touche l’école et son devenir. Elle sera très vigilante et suivra de près toutes les actions qui sont entreprises par ce département pour que des solutions soient apportées au problème qu’il rencontre actuellement.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Souleïman. Monsieur le Ministre vous avez la parole.

M. Abdi Ibrahim Absieh, Ministre de l’éducation nationale

Je voudrais d’abord remercier la députée Aïcha. Je crois que le problème des enfants en difficultés dont elle a évoqué est, fondamental.

Dans le cadre du 2ème volet de notre programme financé par la Banque mondiale, nous avons prévu à partir de l’année prochaine de réaliser une étude sur la faisabilité d’une école pilote pour tenter de remédier aux problèmes auxquels les élèves en difficultés sont confrontés. Je crois que tous les bailleurs de fonds sont disposés à nous aider dans ce domaine. Il est de notre devoir qu’on les prenne en charge parce que dans notre  programme, il est prévu l’équité et l’égalité des chances pour tous les enfants. Je vous remercie. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur le Ministre. Y a t-il d’autres intervenant à propos des questions des enfants ? Oui !

A vous la parole monsieur Elmi Affassé.

M. Elmi Affassé Dirieh
Bonjour, mesdames et messieurs.

Je voudrais intervenir sur les questions des élèves.

Je suis membre du comité supérieur de l’Education nationale qui a été établi par décret présidentiel. Applaudissements.

Je m’adresserai en premier lieu aux élèves que je remercie pour les renseignements nécessaires concernant l’Education qu’ils nous ont fourni.

Nous les avons bien pris en considération en tant qu’élus du peuple, membres du gouvernement et du comité supérieur de l’Education.

L’Assemblée nationale a voté le budget 2004 dont une partie importante a été notamment consacrée à l’Education nationale. 

Par ailleurs, j’espère que nous augmenterons ce budget pour une meilleure qualité de notre système éducatif.

Je crois que l’Assemblée va poursuivre également dans cette voie. Pour ce qui est des dégâts causés par la pluie, nous savons que les élèves ont perdu des livres des cahiers etc…

Je crois que le Ministre de l’éducation en est conscient ainsi que le Gouvernement qui se tient à leurs côtés pour les assister. Ce que j’ai à vous dire mes enfants, c’est que vous n’êtes pas laissés pour compte. Applaudissements.
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Nous allons suspendre la séance pour prendre une photographie de famille avec les enfants. J’invite à cette occasion les membres du bureau, le Premier ministre et madame Hawa.

La séance est reprise après la prise de photographie de famille en compagnie des enfants. 

Le Président donne la parole à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, Secrétaire rapporteur de la commission des affaires étrangères

Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et messieurs les membres du gouvernement,

Avant de passer au thème inscrit à notre ordre du jour, je poserai quelques questions au ministre de l’emploi et de la solidarité nationale en l’occurrence monsieur Mohamed Barkad Abdillahi qui mérite d’être félicité pour le travail réalisé depuis sa nomination à la tête de ce département.

Monsieur le Ministre, l’engagement de l’Etat et la croissance économique positive ont entraîné une augmentation substantielle des ressources intérieures dont la plus grande partie a été consacrée aux secteurs prioritaires.

S’agissant de la lutte contre la pauvreté, monsieur le Ministre, quel bilan en tirez-vous ?

En outre, où en êtes-vous dans votre stratégie de la réduction de la pauvreté ? On voudrait avoir des éclaircissements sur ce point.

Ma deuxième question concerne l’Administration. Monsieur le Ministre, je l’avais évoquée l’année dernière et je le ferai également aujourd’hui mais d’une autre manière. Cette manière est la suivante : les avancements des agents et fonctionnaires auxquels le Gouvernement s’est engagé à débloquer seront-ils effectifs au cours de cette année ? Si tel est le cas, sur quelle base seront traités ces avancements gelés depuis 1992 ? Parce que depuis cette période, ils n’ont pas eu des échelons d’avancement en raison de la crise économique que notre pays a traversée suite au conflit dans le nord.

Monsieur le Ministre, voulez-vous nous faire un bilan sur les réformes administratives, notamment la question des carrières des agents et fonctionnaires de l’Etat ?

Vous êtes en train de réformer le code du travail depuis plus de deux ans.

Je voudrais attirer l’attention des membres du Gouvernement et les députés sur la situation des journalistes qui n’ont pas de statut juridique administratif jusqu’à ce jour.

Il y a un dicton populaire qui dit que, « pour être remarqué, devient homme suivi des caméras », applaudissements.

Si on ne valorise pas les journalistes on ne peut pas transmettre le message. Ceci me tient toujours à cœur.

Monsieur le Ministre, ils se sentent laissés pour compte du moment où n’ont pas un statut juridique dans le code du travail qui existait auparavant. Quelle place réservez-vous aux journalistes djiboutiens dans le nouveau code de travail que vous êtes en train d’élaborer actuellement ?

Nos étudiants diplômés du Pôle universitaire de Djibouti ou des universités étrangères souffrent du chômage au terme de longues études. Quelle stratégie comptez-vous adopter pour la réinsertion professionnelle de ces jeunes qui sont les forces vives de la Nation dont nous attendons les fruits ? Est-ce que le Gouvernement a mis en place un programme pour les orienter.

J’ai également une question concernant l’inspection du travail et la main-d’œuvre.

A Djibouti, il y a pénurie de contrôleurs du travail mais en revanche les inspecteurs du travail chargé à veiller au respect de la législation du travail, des lois sociales et des syndicats existent. Malgré cela, par manque de formation l’inspection du travail ne fonctionne pas correctement. Alors, comment se fait-il y ait un problème de ressources humaines qualifiés alors que les jeunes diplômés en droit existent à Djibouti ? 

Quelle est votre stratégie pour que l’inspection du travail aient les moyens de ses ambitions ?

Je poursuivrai toujours dans le domaine de l’inspection du travail qui fait l’objet de nombreuses critiques parce que nos concitoyens se plaignent d’être lésés. Dans ce sens, aucun djiboutien n’a été satisfait en terme de droit de ses employés. Monsieur le Ministre il y a un problème à ce niveau. Je voudrais vous demander par conséquent si cela est vrai pas.

Il existe des entrepreneurs qui veulent offrir du travail mais ne trouvent pas de mains d’œuvre. Cela veut dire qu’on ne répond pas aux attentes de la population. N’est-il pas urgent et nécessaire de mettre en place des ateliers de réflexion comme les autres services le font ? Monsieur le Ministre je vous ai posé une série de questions parce qu’il était de mon devoir transmettre les doléances de nos concitoyens. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Houssein Omar Kawalieh. La parole est à monsieur Ahmed Djama Guedi.

M. Ahmed Djama Guedi, Président de la Commission des finances, de l’économie nationale et du plan

Merci, monsieur le Président, 

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministre, 

Mesdames et Messieurs les Députés,

Nous sommes en train de débattre sur un thème très important relatif à l’emploi qui est une priorité difficile à gérer. On ne peut assurer des créations d’emplois sans créations de richesses, autrement dit sans atteindre une croissance durable.

Les freins et les obstacles aux investissements doivent être levés. La mise en place du Fonds de développement économique doit être accélérée même, si cela ne dépend pas de notre pays seulement, parce nul ignore dans cet hémicycle qu’avec cette initiative, nos concitoyens pourront réaliser leurs projets plus facilement qu’auparavant.

Quant à la question de la gestion des carrières, nous constatons que des fonctionnaires ont fait l’objet d’un blocage des avancements dans les différentes administrations malgré la conscience professionnelle dont ils font preuve. Pourquoi des critères d’efficacité des fonctionnaires n’ont pas été mis en place depuis plus d’une décennie ?

J’ai soulevé cette question, l’année dernière monsieur le Ministre, mais elle fût mal comprise.

Par exemple beaucoup de fonctionnaires aujourd’hui ne connaissent pas l’indice sur lequel ils sont rémunérés, alors je voulais que les décisions apparaissent étant donné qu’elles n’entraîneront pas des incidents financières parce qu’il y a le gel des avancements.

Dans la loi des finances rectificative de 2003, il était envisagé de commencer les avancements des fonctionnaires avec une première dotation de 200.000 FD. Cette enveloppe était reconduite dans le cadre de la loi des finances 2004. Alors ma question est la suivante : comment comptez-vous y procéder bien sûr en collaboration avec votre collègue chargé des Finances ? Aussi dans le cadre de la transparence vous aviez bien voulu que les vacances de postes et les recrutements soit publiés dans le journal et soit portés à la connaissance du public. 

Dans la Nation du lundi dernier, trois communiqués portant offres d’emploi ont été publiés : il s’agissait d’un poste pour le ministère de l’Intérieur, un poste pour le ministère de la Santé et un pour le ministère des Affaires Etrangères. C’est bien de porter à la connaissance du public, mais le délai de dépôt des candidatures était très bref, soit 4 ou 5 jours. Le 30, c’est un vendredi si je ne me trompe pas. Les candidats potentiels ont été pris au dépourvu et n’ont pas eu le temps matériel de préparer un dossier bien constitué et c’est un problème auquel il faut remédier.

Alors ma question est de savoir combien de fois faut-il pour que le communiqué apparaisse dans le journal ? Quelles garanties donnerez-vous aux postulants et pourquoi les résultats n’apparaissent-ils pas dans le journal pour que la transparence soit complète ?

Un autre point, je voudrai que vous me donniez un bilan général de votre stratégie de la politique de l’emploi. Est-ce que depuis le dernier débat parlementaire, vous avez fait fonctionner vos différents départements, notamment l’inspection du travail qui demande aux sociétés privées de fournir une liste de leurs employés étrangers ?

Pour conclure je voudrais vous dire que beaucoup d’élève qui ne sont pas titulaires de diplôme comme le B.T.S, mais ont en revanche, des bonnes bases en informatique, en anglais et en arabe, sont toujours à la recherche d’emploi. Ils ont travaillé dans des sociétés privées pour renforcer leur expérience. Ils sont au chômage et viennent souvent solliciter notre aide.

J’ai des dossiers dont les intéressés ont effectué des stages dans 6 ou 8 entreprises ou ministères différents. Que comptez-vous faire pour faciliter l’insertion de ces jeunes dans le marché de l’emploi. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci, monsieur Ahmed Djama. La parole est à monsieur Abdillahi Bilal Kidar.

M. Abdillahi Bilal Kidar
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Madame et Messieurs les Ministres,

Mes Chers Collègues,

Ma question concerne les entreprises privées. Je ne sait pas si c’est le ministre de l’emploi qui est concerné, puisque c’est de l’ADETIP dont il s’agit.

Dans le discours de politique générale du Gouvernement, le Premier Ministre, monsieur Dileita Mohamed Dileita, a dressé un bilan positif et annoncé des perspectives prometteuses pour l’avenir. Que le Premier Ministre soi remercié, pour ce constat clair mais aussi pour cette volonté d’aller plus loin et de faire toujours plus. Applaudissements.

Par ailleurs le Premier Ministre a longuement insisté sur les qualités de service que les usagers sont en droit légitime d’exiger de leurs administrations. Applaudissements. 

Ma brève intervention ira dans ce sens et mes questions sont adressées au Ministre de l’emploi. En effet beaucoup des plaintes sont formulées par nos concitoyens désireux d’investir dans leur pays. Ils nous interpellent en disant que la répartition du marché public est très mal faite et que les bénéficiaires sont toujours les grandes entreprises. Ainsi, les P.M.E, c'est-à-dire les petites et moyennes entreprises sont quelques part laissées pour compte, tant l’accès au marché est semé d’embûches.

Alors je me permets de faire une proposition pour renforcer la cohésion sociale. Il est souhaitable voire même nécessaire d’instaurer un seuil en dessous duquel les grandes entreprises de la place ne puissent pas participer à l’obtention des marchés publics. Ces conditions permettront la multiplication des initiatives entreprenariales. Je vous remercie de votre attention Applaudissements.

M. Youssouf Dideh applaudit plus fort et plus longtemps que les autres députés.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Abdillahi.
Monsieur Dideh, on ne vous a pas demandé d’applaudir n’importe quand et n’importe comment. Bien madame Ismahan vous avez la parole.
Mme. Ismahane Abdi Douksieh
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mes Chers collègues,

Nous nous réjouissons des mesures prises par notre Gouvernement concernant le gel des avancements d’échelons des agents de l’Etat. Ma question est la suivante. Quelles seront les modalités d’application du déblocage des avancements des fonctionnaires et des retraités pour cette année ?

Par ailleurs, il paraît qu’une femme ne peut pas bénéficier d’une retraite, si son mari a travaillé en tant que fonctionnaire et qu’il est pensionnaire. Nous nous inquiétons de cette situation monsieur le Ministre.

Et qu’en est-il des femmes dont les maris travaillent dans le secteur privé ? Doivent-elles bénéficier d’une retraite elles aussi ? Quelle sera la situation de ces familles privées de ressources ?

Pour les femmes conventionnées qui perçoivent la moitié de leur salaire pendant le congé de maternité, je demande qu’elles aient droit monsieur le Premier Ministre, à la totalité de leurs traitements comme ses pairs de la fonction publique. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame. La parole est à monsieur Ali Mohamed Daoud. Applaudissements.

M. Ali Mohamed Daoud
Merci, monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Monsieur le Ministre de l’emploi et la solidarité,

Vous avez en charge un vaste domaine et vous avez la responsabilité de conduire la politique sociale du gouvernement. La situation de la pauvreté c’est vous, l’Adetip et le Fonds social c’est vous, la sécurité sociale c’est également vous, vous luttez aussi contre le chômage. C’est un vaste domaine regroupant beaucoup de services qui retiennent notre attention parce que c’est un secteur qui préoccupe énormément nos concitoyens.

Pour lutter contre le chômage, l’autre jour on avait dit que les dispositifs mis en place actuellement n’étaient pas suffisants, c’est-à-dire que le service national adapté va peut être convenir à certains jeunes qui vont bénéficier de cette formation, mais il n’est pas à la hauteur des attentes des djiboutiens en termes d’emplois.

Ceci d’autant plus que nous constatons que l’Etat s’est en quelque dérobé face à ses responsabilités concernant l’emploi. Il n’assure plus ses fonctions régaliennes qui lui étaient dévolues.

Dans tout système économique libéral, sauf en Amérique peut-être, l’Etat s’occupe du secteur social, l’encadre, l’oriente, le régule. On ne peut pas laisser le marché de l’emploi aux sociétés privées, au bon vouloir des chefs d’entreprises, même si nous avons supprimé le Smic. Il y a beaucoup de choses à faire pour encadrer le marché du travail, pour favoriser les embauches et pour créer des nouveaux débouchés, notamment dans le secteur primaire. Je crois que les choses sont en bonne voie.

Je crois que si le Fond de développement économique était mis en place, le secteur primaire pourrait constituer un grand débouché pour les jeunes notamment dans les domaines de l’agriculture et de la pêche, car ce sont des secteurs à potentialité importante. Si les gens bénéficient de financements favorables sur le long terme, ils pourront développer ce secteur là, c’est pourquoi nous encourageons le gouvernement à donner la priorité à l’ouverture du FDED. Concernant les agences d’emplois dont j’ai parlé tout à l’heure qui se sont multipliées ces derniers temps, elles ne font pas preuve d’équité.

Leurs statuts ne leur imposent pas grand-chose. Il n’y a pas des critères sur lesquels elles engagent leurs employés, elles sont libres de faire ce qu’elles veulent et de fixer les salaires à leur guise. Je suggérerai au Gouvernement de réhabiliter son service de l’emploi qui existait naguère dans notre pays. Concernant le Service national adapté, ces jeunes ont effectué leur service militaire de 3 mois et maintenant ils sont affectés dans les différents centres de stage du pays. Pas plus tard qu’hier, on a appris qu’il y avait à Tadjourah par exemple, deux centres de formations professionnelles et les gens qui étaient formés à Holl-Holl y ont été affectés alors que les jeunes du village qui devraient normalement être formés chaque année ne peuvent plus le faire parce que leurs places sont occupées les éléments du Service national adapté. Ils devraient normalement venir en plus de ce qui existait auparavant et non pas supprimer un centre qui existe. Donc, le gouvernement doit remédier à ce problème le plus rapidement possible, parce que ces deux centres formaient chaque année une vingtaine de jeunes, ce qui ne sera plus faisable pendant les deux années que les élèves du Service national adapté occuperont ces centres. Merci de votre attention. Applaudissements.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur le ministre, les questions sont nombreuses et je vais vous laisser intervenir pour que vous apportiez des éléments de réponse, mais auparavant, je donne la parole au Premier Ministre pour qu’il s’explique sur l’interview qu’il a accordé au journal l’Intelligent. Applaudissements.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci, monsieur le Président,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mesdames et Messieurs les Députés,

Je voudrais tout d’abord remercier le député Abdi Ibrahim pour m’avoir posé cette question parce qu’elle est d’actualité ces derniers temps.

J’ai constaté que depuis la parution du magazine Jeune Afrique beaucoup de mes amis qui ont lu cet article m’ont interpellé dessus à plusieurs reprises et je les ai remercié sincèrement de m’avoir donné cette occasion pour m’expliquer.

Je sais que ce n’est pas de la critique mais c’est pour contribuer à la personne que je suis, parce que je représente en ma qualité de Premier Ministre, le Gouvernement de la République de Djibouti. Et je crois que ce genre de propos ne doit pas émaner du responsable politique que je suis. Applaudissements.

Pour revenir au propos qui a été tenu dans le journal, je voudrais vous rassurer que la question qui m’a été posée n’était pas sur le problème classique qui existait dans la République de Djibouti, mais elle portait sur la répartition des sièges au Parlement. Comme vous savez, quand nous nous déplaçons à l’extérieur ou quand il y a des délégations qui viennent, elles sont étonnées de voir chaque fois qu’il y a une liste majoritaire qui remporte les élections et se demandent pourquoi il n’y a pas d’opposition à l’Assemblée? 

C’était dans ce contexte que j’ai dit ces malencontreux propos car j’ai voulu expliquer, si l’opposition gagnait les élections, elle serait obligée de présenter la liste telle qu’elle est, parce que cette liste que nous proposons à la population est représentative de toutes les couches ethniques qui la composent.

Mon souci était d’apporter des explications et bien sûr le journaliste a voulu me faire dire comme ils ont tendance à le faire les mots Afar et Issa. Ils ont peu être omis de parler des autres tribus mais rien dans mon interview évoquait un quelconque problème tribal.

Si on m’avait posé la question de savoir quelles sont les tribus qui existent à Djibouti, il était de mon devoir de les citer exhaustivement y compris les tribus les plus minoritaires parce que ce sont des nationaux.

Je crois que le problème tribal est derrière nous, au regard des évènements tragiques que nous avons connu dans ce pays. Depuis 1994, date à laquelle nous avions signé les accords de paix, on ne parle plus dans ce pays de problème ethnique et je crois que tous ici vous savez, ni moi, ni n’importe quel autre responsable djiboutien ne se hasarderait à ce genre d’exercice périlleux. Je suis sûr qu’il y a des gens qui cherchent la polémique en dénaturant mes propos, mais je voudrais vous assurer que rien dans cette interview ne faisait référence à des considérations d’ordre ethnique. Je voudrais rajouter qu’on ne peut pas devenir du jour au lendemain tribaliste ou favoritiste cherchent à dénaturer mes propos, vous me connaissez, ceux qui ont la chance de travailler avec moi et ceux qui ont eu la chance de me côtoyer savent que ni moi, ni mon entourage, ni ma famille n’ont été sectaires et tribaliste. Merci. Applaudissements.
Pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d’établir la suite du procès verbal de cette séance. Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Le service de la procédure législative
M. Mohamed Barkad Abdillahi, Ministre de l’emploi et de la solidarité

En ce qui concerne la demande formulée par le Premier Ministre relative à la rédaction d’une charte déontologie pour le personnel de l’Etat, je suis heureux de pouvoir vous annoncer que d’ici la fin de la présente année, un projet de charte vous sera proposé. Le projet adapté à la réalité djiboutienne sera une charte de l’administration qui constituer une sorte de contrainte morale et celle-ci vis-à-vis des usagers. 

Cette charte aura intégré le grand principe suivant : l’égalité de tous, et la neutralité de l’administration, la légalité et la continuité du service qui doit être assurée aux usagers de manière permanente. 

Cette charte devra définir les règles régissant le rapport de l’administration et ses usagers que nous pouvons lister la proximité et l’accessibilité du service, la participation, la consultation et la médiation, la qualité et l’efficience, l’évaluation du service, la transparence et la rapidité des délais de réponse, la viabilité et la confidentialité des informations concernant les citoyens. 

Elle devra en plus établir un code de conduite des agents publics qui devra certifier autour de professionnalisme éthique, intégrité ou désintéressement. Telles sont en la matière, nos premières propositions qu’il nous appartient de concrétiser comme promis d’ici fin 2004, Incha Allah.

Le service national adapté propose aux jeunes de 16 à 25 ans généralement sorti prématurément du système scolaire, une formation sur deux années, séquencée à trois périodes.

La première phase d’une durée de trois mois, consiste en une formation civique et de scolarisation, dont la finalité est de former un jeune citoyen en lui apprenant à vivre en collectivité en lui inculquant des valeurs comme le sens du travail bien fait, le respect de l’autorité, la rigueur et la discipline.

La deuxième phase qui dure neuf mois, concerne la formation professionnelle, ce qu’on avait appelé le savoir-faire. Elle a pour but de faire acquérir des qualifications dans des métiers présentant de débouchés certains.

La troisième phase dont la durée est de douze mois est réservée pour la mise en application, c'est-à-dire la mise en œuvre. Il s’agit de la partie restitution de compétence acquise durant cette phase. Par conséquent, les volontaires réaliseront des chantiers d’applications tant aux profits de l’armée que dans le domaine civil c'est-à-dire la collectivité.

Des réalisations concrètes se sont faites depuis janvier 2004, il y a eu une intégration du premier groupe qui est de l’ordre de 187 volontaires. Pour ce groupe, la première phase s’est terminée le 8 avril et la deuxième phase a débuté le 17 avril. 

Parallèlement un second groupe de 200 jeunes volontaires a été intégré le 19 avril 2004.

Ainsi, tous les trois mois un groupe de 200 jeunes sera intégré, ce qui portera le nombre de stagiaires à 800 pour la première année pour atteindre le chiffre de 1200 la seconde année.

La formation professionnelle délivrée est très variée, il s’agit du secteur de la pêche à Obock, la plomberie et la maçonnerie à Tadjourah, l’électricité et la menuiserie à Ali-sabieh, la couture la mécanique, les métiers du transport et ceux des travaux publics, l’auxiliaire de santé le secrétariat et la bureautique à Djibouti, et le métier de la restauration à Arta.

Il est également prévu de dispenser une formation en mécanique à Dikhil.

Je pense avoir répondu à la question de Moussa. Applaudissements

Maintenant, si vous me permettez monsieur le Président, je voudrai revenir aux questions des honorables députés.

Le député Abdi Ibrahim, pour ce qui était la politique du Premier ministre a très bien répondu, mais je voudrai dire un mot sur le contrôleur de l’inspection générale. Il s’agit de l’inspection générale ou des contrôleurs. Ces gens ont subi un concours qui a été supervisé, organisé et dirigé par mon département ministériel donc, ils sont sans emploi à l’inspection générale qui est placé sous la direction du Premier ministre, mais en ce qui concerne leur statut et leur concours cela été organisé par le ministère de l’emploi et cela s’est passé dans la transparence.

Mon collègue, monsieur Houssein Omar Kawalieh, m’avait demandé, compte tenu du programme d’ajustement structurel dont la mise en œuvre a eu des effets positifs sur la croissance, qu’elles étaient les retombées sur l’emploi.

Je voudrai lui dire les principaux objectifs de ce programme bien qu’il y avait un volet macro-économique, c’était également pour l’emploi et dans ce cadre réduire le chômage et le sous emploi en créant des activités génératrices de ressource. Dans ce cadre, des projets de micro crédit ont été initiés et ceci pour améliorer l’emploi. 

Et d’ailleurs, pas plus tard qu’hier le projet du Fonds de développement économique de Djibouti avait eu un avis favorable en conseil des ministres et sera certainement envoyé très bientôt à l’Assemblée. Il s’agit d’une enveloppe de 35 millions de dollars qui est destinée pour les micro-crédits.

Les questions des honorables députés, étaient focalisées sur l’administration en ce qui concerne l’avancement et la carrière des fonctionnaires.

Sur ce point, je voudrai vous avouer, messieurs les députés que notre administration était en panne. Pourquoi ? Parce que depuis bientôt 15 années, le programme d’ajustement structurel a porté un gel sur le recrutement, et sur les avancements. C’est ce qui a pénalisé notre administration. Aujourd’hui grâce à Dieu la croissance est retrouvée et dans ce cadre le Président de la République a octroyé pour les avancements une enveloppe de 500 millions de dollars. Donc, nous sommes entrain de travailler pour débloquer l’avancement de nos fonctionnaires. Applaudissements.

La gestion des carrières sera également remise à l’ordre du jour puisqu’elle s’inscrit dans le même contexte. Le député Kawalieh m’avait demandé également des éclaircissements sur le statut des journalistes. Des travaux ont été entrepris très récemment, un plan d’action a été établi par le ministère de la communication. Je puis vous garantir que nous aurons le plan d’action. J’apporterai tout mon appui pour que le statut particulier des journalistes soit initié. Applaudissements. 

Alors, il m’avait également interrogé sur la situation des universitaires qui sont sorti du PUD et sont actuellement au chômage. Je voudrai sur ce point signaler qu’au sein de mon département le service national de l’emploi, nous avons crée un bureau. Il s’agit du bureau des jeunes diplômés. Ce bureau a été crée uniquement pour les jeunes diplômés, pour pouvoir les accueillir, les encadrer et les orienter. Donc, comme on a toujours dit que le rôle de l’Etat n’est pas de donner du travail à tout le monde, c’est une chose qu’on ne peut pas faire. Mais nous sommes entrain de tout faire pour créer un cadre favorable à l’emploi.

Je voudrai dire un mot sur la demande de madame Aïcha Mohamed en ce qui concerne les handicapés. D’ailleurs, je la félicite parce que c’est une question pertinente, primordiale, et cruciale. Il est vrai que les handicapés appartiennent à la couche la plus vulnérable de la population et se placent en tête des personnes à protéger en priorité.

Je voudrai lui donner la certitude que dans le cadre de l’élaboration de la politique nationale que nous sommes en train d’initier je ne manquerai pas de donner la place qui revient aux handicapés. Applaudissements.
L’honorable député Ahmed Djama Guedi avait attiré mon attention sur le cas de certains fonctionnaires qui sont recrutés à la fonction publique.

	Pour des raisons indépendantes de notre volonté, nous ne sommes pas en mesure d’établir la suite du procès verbal de cette séance. Nous nous excusons pour la gêne occasionnée.

Le service de la procédure législative



La séance est levée à 12 h 35 mn.

